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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JACQUES] LE FEVRE DE CAUMARTIN

AN AMMANN[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je vous remercie de ce que vous avez agi . fortement et avec courage pour

empescher que les factions et monopoles qui Se sont faits au Canton de
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Schuitz ne passassent au vostre 3 je m ’en resiouis pour l ’amour de vous et

de vostre famille car vous ne debuez point doubter qu ’on ne prenne des reso¬

lutions en Cour (dans lesquelles vostre Canton auroit esté enveloppé S ’il
2

eust esté de la partie ) convenables a ceste conduitte 3 par vostre considé¬

ration je feray plaisir a Mons . vostre frere [Heinrich I . Zurlauben ] et

prendray Soin de vos interes et de ceux de Mess , vos filz [Beat Jakob I. 3

Heinrich II . und Konrad IV . Zurlaüben ] . "

Schultheiss [Franz Peter ] König [von Mohr] "a voulu sonder le gué
et aller recognoistre en france Si des députez y Seroient les biens venus

y allant a contre temps et Sans lettres de moy jl est allé en Cour a mon

desceu en qualité de député de ses Supérieurs [ Schultheiss und Rat von Frei-

burg ] jl a fait demander audiance ” . Diese sei ihm zwar zugesagt worden;

doch als es dann soweit gewesen sei , habe man König nach einem s\
von ihm , [dem Ambassadoren ] , verfassten Empfehlungsschreiben ge¬
fragt . Da dieser natürlich nichts Derartiges habe vorweisen kön¬
nen , sei er aufgefordert worden , sich zuvor eines zu beschaffen.
Gleichzeitig sei König zur Kenntnis gebracht worden , "que ny luy
ny autres n ’auroient point d ’audiance s ’ilz n ’estoient porteurs de mes lett¬

res 3 Que c ’estoit la pratique ordinaire" 3 von der man unter keinen Um¬

ständen abweichen wolle . Auch habe man diesem zu verstehen ge¬
geben , dass Freiburg - indem es ihn nicht zuvor begrüsst und um
Empfehlungsschreiben ersucht - es am nötigen Respekt "envers
un Ambassadeur de france"  habe fehlen lassen , "j ’ay regret de ce que

cest disgrâce est arrivée au meilleur de mes amis et plus affectionné au

service du Roy [ Ludwig XIV. J ainsi qu ’il en a donné des preuves aux occasions,

jl a esté assisté par les Capitaines et officiers [ u . a . Pierre Fégely 3 Jean-

Louis d ’Affry 3 Nicolas - Jacques de Praroman ] de Son Canton qui sont a son

Service qui ont rendu ce tesmoignage 3 mais comme le personnage estoit cogneu

on a bien veu qu ’ilz estoient obligez de mentir en faveur de leur advoyer 3

S ' il Se passe quelques nouvelles jntrigues dans les Cantons [ cath . J vous m ’en

donnerez S ’jl vous plaist advis par messager exprez et vous prie de les

dissiper ainsj que je seray que vous pouvez faire vous trouverez vostre

Compte et vostre famille pareillement . "

1 ) Unklar 3 was . damit gemeint sein könnte 3 doch handelte es sich ev . um die
ürohung 3 seine Truppen heimzumahnen.

7 )/ $9



2) Ev . ist damit die damals von Schwyz begehrte Gesandtschaftsentsendung nach
Frankreich gemeint 3 s . EA V 2, 1397 g

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
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